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Shirin Hatam : Troubles psychiques et travail salarié  

Une nouvelle publication de Pro Mente Sana 

 

 

Cette nouvelle brochure de Pro Mente Sana traite d’un sujet difficile, le travail salarié et les 

troubles psychiques. Conçue sur le mode d’un parcours dans le monde professionnel, elle 

aborde différentes situations qui peuvent se présenter pour un salarié atteint dans sa santé 

psychique : présenter sa candidature à un poste, tomber malade en travaillant, donner son 

congé, par exemple. Les diverses prestations possibles des assurances sociales, assurance 

chômage et assurance invalidité sont également envisagées, de même que l’aide sociale, toujours 

du point de vue de la personne salariée ou de l’assuré. 

Ce guide a pour ambition, non pas de donner un  mode d’emploi exhaustif du droit des 

travailleurs, des chômeurs, des invalides ou des bénéficiaires de l’aide sociale, mais de mettre 

l’accent sur les particularités du travail salarié qu’entrave une santé psychique chancelante et 

d’apporter quelques réponses concrètes à une problématique complexe. Il est destiné aux 

salariés, aux syndicats, aux personnes concernées, de même qu’aux professionnels du social et de 

la santé. 

 

 

Shirin Hatam est juriste, LL.M.  et titulaire du brevet d’avocat. Elle est responsable des questions 

juridiques chez Pro Mente Sana. 

 

 

 

 

 

 

Troubles psychiques et travail salarié peut être commandé gratuitement chez Pro Mente Sana 

022 718 78 40 ou info@promentesana.org 

Pour toute information : 

Nathalie Narbel, Secrétaire générale 022 718 78 40 et 079 343 32 88 

 

 

 

 

Genève, janvier 2009 


